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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-18275

Département(s) de publication : 93
 Annonce n° 26-18275

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-125642
12/11/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Région Ile-de-France - Direction de la cultureNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

23750007900312N° National d'identification : 
Saint-ouen-sur-seineVille : 

93400Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

93Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Marché ordinaire à prix global et forfaitaire ayant pour objet la numérisation du Intitulé du marché : 
fonds photographique argentique du service Patrimoines et Inventaire de la Région ÎLE-DE-FRANCE 
(non alloti)

79960000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Le présent marché a pour objet la numérisation du fonds Description succincte du marché : 
photographique argentique du service Patrimoines et Inventaire de la Région ÎLE-DE-FRANCE, non 
alloti. Il s'agit d'un marché à prix global et forfaitaire. Le montant maximum du budget alloué au 
présent marché est de 41 666,67 Euros HT soit 50 000 Euros TTC. Le présent marché est passé pour 
une durée ferme allant de la notification du marché jusqu'à l'expiration de la durée de conservation 
préventive du dernier fichier numérisé livré à la Région. Le délai global d'exécution des prestations est 
de 12 mois à compter du retrait des phototypes dans les locaux de la Région Ile-de-France, sauf délai 
d'exécution inférieur indiqué à l'acte d'engagement.

Les critères et sous critères de jugement des offres énoncés à l'article XII du RC Critères d'attribution : 
sont les suivants : 1) PRIX (60 POINTS) / 2) VALEUR TECHNIQUE (40 POINTS) avec les sous critères ci-
après : 2-1) QUALITE DES MOYENS HUMAINS DEDIES A LA REALISATION DE LA MISSION (15 POINTS) 
/ 2-2) QUALITE DES MOYENS TECHNIQUES DEDIES A LA REALISATION DE LA MISSION (15 POINTS) / 2-
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3) QUALITE DE LA METHODOLOGIE DE TRAVAIL, DES CONDITIONS DE LIVRAISON ET DU PHASAGE 
PROPOSES (10 POINTS). Les conditions d'attribution sont indiquées à l'article XIV du RC.

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Marché n°2501139 « NUMERISATION DU FONDS PHOTOGRAPHIQUE ARGENTIQUE DU SERVICE 
PATRIMOINES ET INVENTAIRE DE LA REGION ÎLE-DE-FRANCE » attribué à la société INFOSCRIBE 
(ARCHIMAINE) Adresse : 15 AVENUE GUY MOQUET 94340 JOINVILLE-LE-PONT SIRET : 821 497 922 
00020 Pour un prix global et forfaitaire renseigné à l'acte d'engagement : 28 530,92 euro(s) HT, soit 34 
237,10 euro(s) TTC.

20/02/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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